COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

En séance plénière publique du 23 novembre 2009

------------------------------

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance plénière publique le Lundi 23 Novembre 2009, dans la salle des Mariages, sous la présidence de Monsieur le Maire, Michel THIEFAINE, qui ouvre la séance de travail à 18 heures, en présence de :


Mme Annick HENACHE et Mrs Bertrand BONNEVAL, Hubert CAGNARD, Michel COLSON, Mickaël DECOUTURE, Jean Michel FLEURY, Pierre PINCHON, Pierre POURCHEL et Bernard ROBIDA.

Assistent également à la réunion Melle Michèle VARLET, Secrétaire de Mairie et M Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.


Les auditeurs sont : Mrs Jacques LEROY, Claude GOUBERT, Claude POMPEY, Pierre CUVILLIER et Joël DUVAUCHELLE.


Monsieur le Maire demande l’ajout de 2 points à l’ordre du jour initial concernant la Fédération Départementale des Garde-chasse piégeurs et chasseurs et l’indemnité versée à Mme BAZIN.

Indemnité à Mme BAZIN, Commissaire Enquêteur pour le dossier de modification du P.L.U. : Accord unanime. 


Signature d’une convention de service pour des interventions de piégeage d’animaux nuisibles : Accord du Conseil Municipal avec 2 abstentions.
0 – DELEGATION DE VOTE :

Mr HERMEL Joël donne pouvoir à Mr THIEFAINE, Me Jocelyne LE SENECHAL à Mme Annick HENACHE et Mr DECOUTURE à Mr POURCHEL.

1 – DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE


Mme Annick HENACHE se propose.
2 – PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE

M. Jean Michel FLEURY demande de préciser le point 3 «délibérations» concernant le marché « plein vent » : Mr le Maire précise que le placier titulaire est Mr Jean Michel FLEURY et le placier suppléant est Mr Pierre PINCHON.

3- DELIBERATIONS :
a)  PROJET DE CAMERAS VIDEO :  Les incivilités progressent de nouveau dans le village : sur la place Foch (des rétros cassés, des pneus crevés, des rayures de voitures etc.), et des attroupements même en plein jour à la Gare et rue Jean Jaurés. Il est à rappeler que le devoir du Maire et des Conseillers est de protéger les citoyens. Pour cette raison, un projet de caméras est à l’étude. Elles seront au nombre de 4 avec enregistrement 24h/24. Ce projet coutera 28.955 euros TTC mais la Préfecture nous donne son appui et nous accordera une subvention importante. Une demande sera faite auprès du Conseil Général (PACTE environ 4000 euros) .Vote à l’unanimité pour le projet et vote à l’unanimité pour la demande au Conseil Général.

b) RENOUVELLEMENT CONVENTION ATESAT DE LA DDE : La cotisation annuelle est de 427,72 euros. Votée à l’unanimité.

c) REGIME INDEMNITAIRE AUX AGENTS ADMINISTRATIFS pour la prise en charge de l’Agence Postale : Accord unanime du Conseil Municipal.
d) INDEMNITES ALLOUEES AUX COMPTABLE DU TRESOR : 445,51 euros ont été alloués à Mme Dubreucq, Comptable du Trésor. Voté à l’unanimité.
e) MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL : Une mise à disposition d’une salle a été accordée à l’Association INSERT et HANDICAP aidée par Amiens Métropole, le Conseil Général et le Conseil Régional. L’occupation de ce local est estimée à 2 ou 3 jours par mois. Le loyer s’élèvera à 150.00  € par mois et sera indexé tous les ans. Les frais de communications téléphoniques et d’Internet seront à leur charge. Voté à l’unanimité.
4-LECTURES DES DIFFERENTES LETTRES RECUES.
5-LES PAPILLONS BLANCS :
La collecte a rapporté 537 euros, merci aux généreux donateurs.
6-RAPPORTS DES PRESIDENTS DE COMMISSION MUNICIPALE


Annick Hénache rappelle les dates du Marché de Noël, les 28 et 29 novembre 2009 à la salle des fêtes de 9h à 20h. Les colis des ainés seront  distribués le samedi 28 novembre 2009 dans la matinée.


Pierre Pourchel s’est rendu à une réunion d’information le 23 octobre 2009 concernant la gestion des eaux. Un projet de nettoyage de certains  ruisseaux serait envisagé.


Suite à l’article paru dans le Petit Dreuillois Démocratique, Mr Pourchel précise que l’entretien des espaces verts aux étangs a couté 2480 euros et non pas 4800 euros comme le signale Mr Pierre Cuvillier et que ça n’a rien à voir avec la remise des 2 fleurs à la commune.


Bernard Robida est allé à une réunion programmée par la SNCF, le 19 novembre 2009 et annonce que 19 arrêts sont prévus sur les lignes Amiens Abbeville et Abbeville Amiens à partir du 13 décembre 2009.

Mr le Maire déclare que la Taxe Professionnelle n’existant plus en 2010, les subventions seront en diminution, ce qui provoquera une réduction des dépenses de la commune.


La salle des fêtes va passer de catégorie R5 (120 personnes) en R4 (150 personnes) avec une mise aux normes : alarme incendie, portes coupe- feu, remise en état du four…

Lecture de la lettre de démission de Melle Firmin Dominique.

La séance s’est levée à 20 h 20.
